
    

Site : www.mjc-champagnier.fr 
Permanence bureau : voir sur le site 

 

NOM :     …………………………………………... PRÉNOM : ...............................................  
CODE POSTAL :    …………………………………………... VILLE : ..................................................... 
: email :    …………………………………………...…................................................................  
( Portable / Domicile :  …………………………………………...  
              Adhésion 
¨ 10 € - Adhésion Champagnarde pour adulte  ¨  6 € chômeur (sur justificatif) 
¨ 15 € - Adhésion Extérieure pour adulte   ¨  9 € chômeur (sur justificatif)  

Activités 
choisies  

Les différentes activités de la MJC sont (noter le prix correspondant sur les pointillés) 
Activités  Lieu   Horaires    Prix 
 
* Couture 1  salle mairie   lundi  14h00 – 17h00     36 €   ………… 
* Stretching  gymnase  lundi 18h30 - 19h30   120 €   ………… 
* Fitness   gymnase  lundi 19h30 - 20h30   140 €   ………… 
* Badminton  gymnase  lundi 20h30 - 22h30     36 €   ………… 
* Yoga  salle motricité  mardi 18h30 - 19h45          184 €   ………… 
* Yoga  salle motricité  mardi 20h00 - 21h15    184 €   ………… 
* Scrapbooking salle mairie  mardi 14h00 - 17h00 (1semaine/2)   36 €   ………… 
* Yoga 1  salle motricité  mercredi 16h30 - 17h45  184 €   ………… 
* Yoga 2  salle motricité  mercredi 17h50 - 19h05  184 €   ………… 
* Yoga 3  salle motricité  mercredi 19h15 - 20h30  184 €   ………… 
* Couture 2  salle mairie  mercredi  18h00 – 21h00    36 €   ………… 
* Activité Cardio  gymnase  mercredi 18h30 - 19h30  130 €   …….…… 
* Pilates 1   gymnase  mercredi 19h30 - 20h30  140 €   ………… 
* Pilates 2   gymnase  mercredi 20h30 - 21h30  140 €   ………… 
* Qi qong 1   salle motricité  jeudi 17h45 - 19h00   184 €   ………… 
* Qi qong 2  salle motricité   jeudi 19h15 - 20h30   184 €   ………… 
* Pilates 3 (confirmés)gymnase  vendredi 9h30 – 10h30  140 €   ………… 
* Pilates 4 (débutants)gymnase  vendredi 10h30- 11h30  140 €   ………… 
* Danse africaine *  gymnase  jeudi  19h30 - 21h00    270 €   ………… 
 
 

* Guitare   bureau MJC  lundi, mardi et jeudi 
     créneau d’1/2h à définir avec l’intervenant 

525 €/individuel et 355 €/2     ………… 
         
  Total général (en euros)     

 
       

J’autorise la MJC-MPT de Champagnier à prendre des photos qui pourraient être diffusées par la suite dans le cadre de 
la communication de la MJC     * Oui    * Non 
* J’ai bien pris connaissance du règlement intérieur de la MJC  
 
Date : ……………………………………………..…    Signature : ……………………………………………………… 

 
 
(*) Pour les + de 14  ans uniquement 

 
Le planning des cours sera disponible sur le site internet : mjc-champagnier.fr   

A D H É S I O N  A D U L T E  
S A I S O N  2 0 2 3 / 2 0 2 4  

 

Souhaitez-vous une 
facture :  

¨ oui       ¨ non  

 

 

 

 

http://www.mjc-champagnier.fr/


 
 

Règlement intérieur 2023/2024 
 

oOo 
 

 

Tout changement de situation portant modification des renseignements ci-dessus devra être signalé. 
 
 
La MJC de Champagnier propose des activités hebdomadaires sur toute l’année scolaire pour les adultes, les jeunes et 
les enfants. Au-delà de l’apprentissage d’une activité, les ateliers sont un vecteur de lien social où les différents publics 
se rencontrent et aiment se retrouver pour passer un agréable moment.  
 

- Fonctionnement des ateliers : 
o à l’année 30 séances en période scolaire / pas d’atelier pendant les vacances (sauf activités auto gérées) 
o début des cours : la semaine du 18 septembre  
o 1 séance d’essai possible uniquement après inscription  
o essai possible jusqu’au 30 septembre, les inscriptions fermes sont prioritaires 
o annulation de l’activité possible en cas d’un nombre d’inscrits insuffisants  
o la mairie met à la disposition des associations le gymnase mais la MJC n’est pas prioritaire et il se peut 

que des séances soient reportées ultérieurement ou annulées 
- Modalités de paiement : plusieurs modes de règlements sont possibles (chèques, espèces, chèques ANCV 200 € 

maxi par famille, carte Tattoo), règlement à l’inscription (possibilité de faire 3 chèques)  
 

En cas d’inscription en cours d’année : compte tenu du prix bas des activités, tout trimestre entamé est dû en totalité. 
 
Une activité peut être remboursée sur certificat médical après demande écrite au CA. 
 
L’adhésion à la MJC est obligatoire pour pouvoir participer aux activités. 
 

La force vive d’une MJC, ce sont ses adhérents !  
 

La MJC doit être un lieu où la culture se partage, où la culture est accessible à tous, un lieu ouvert où le lien social est 
favorisé au-delà des différences, un lieu qui laisse une place à l’engagement. La MJC doit encore développer sa 
dynamique associative autour de son projet associatif. 
 
La MJC s’est fixée 3 objectifs prioritaires au-delà des actions déjà proposées :  
 

• Développer l’intergénérationnel par la mise en place d’actions ponctuelles (sorties famille, jeux vidéo, 
concours de cartes, toutes les idées sont les bienvenues…) 

• Favoriser l’accès à la culture pour tous en formant un groupe dynamique et créatif autour de « brouillon de 
culture » : préparer des sorties culturelles, échanger sur les actualités (livres, ciné, danse, théâtre…), organiser 
des soirées (ciné, cafés citoyens, invitation d’artistes…) 

• La communication : un nouveau projet pour la MJC, une nouvelle communication 
 
Cette année encore, la MJC a besoin de vous, chacun apporte une contribution suivant sa disponibilité, ses compétences 
et sa santé.  
 
Merci pour votre implication. 


